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Evolution de l’ARENH (Accès Régulé à l’Electricité Nucléaire Historique) 
 

En décembre 2010, avec la loi NOME, les fournisseurs alternatifs ont accès à de l’énergie Nucléaire. 
=> EDF doit fournir un maximum de 100 TWh à ses concurrents pour un prix de 42€/MWh. 
 

Au 1er décembre 2021, la CRE valide plus de 160 TWh de demande d’ARENH. Ce volume étant plus 
important que les 100 TWh initiaux, les quantités supplémentaires sont donc écrêtés. 
➔ Ecrêtement avec un taux de 37,52% et un prix des volumes écrêtés à 204,46€/MWh 

 

En Janvier 2022 : Augmentation du volume d’ARENH de 20 TWh au 01/04/2022 au prix de 46,20 
€/MWh. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

G2E reste à vos côtés pour calculer l’impact sur votre facture d’électricité 

 
    

G2E Sud-Est, c’est aussi : 

• La réduction de vos factures d’électricité, suivi et analyse des consommations, réduction des taxes… 

• Le suivi en temps réel des températures sur votre smartphone. 

• La thermographie des armoires électriques, avec l’édition de rapport Q19. 

• Des mesures en électricité : mesures de qualité, recherches de défauts, plans de comptage. 

Evolutions 2022 
 

01/01/2022 : La TICFE (appelée aussi CSPE) fusionne avec la TDCFE (Taxe Départementale sur la 
Consommation Finale d’Electricité). Son montant passe, suivant les typologies, de 22,5 à 25,80 €/MWh. 
01/02/2022 : Le gouvernement met en place un bouclier tarifaire pour 12 mois : Réduction de la TICFE et 
augmentation du volume d’ARENH de 20 TWH au prix de 46,20 €/MWh. 


